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vǳΩŜǎǘ-ce que la CRF? 

ÅLa CRF est un partenariat de ministères et 
organismes fédéraux responsables de la 
réglementation.

ÅLa CRF regroupe environ 20 000 fonctionnaires 
ayant des responsabilités réglementaires telles 
ǉǳŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ 
ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭΩƛƴǎǇŜŎǘƛƻƴΦ
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Mission et vision

ÅMission : renforcer et soutenir les capacités 
des régulateurs fédéraux en favorisant 
ƭΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ ŎƻƴǘƛƴǳΣ ƭŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘǎ Ŝǘ ƭŀ 
mise en commun de pratiques exemplaires

ÅVision : constituer une communauté de 
réglementation sur qui les Canadiens peuvent 
compter pour maintenir et améliorer leur 
santé, leur sécurité et leur prospérité au sein 
ŘΩǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ŘǳǊŀōƭŜ
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Création et évolution

ÅLe greffier du Conseil privé a établi officiellement la 
CRF en 2005.

ÅQuinze ministères et organismes ont signé un 
ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘΩŜƴǘŜƴǘŜ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ŀƴǎ Ŝƴ нллрΣ ŎƻƴǎƻƭƛŘŀƴǘ 
ainsi la collaboration dans le secteur de la 
réglementation.

ÅLe sous-ministre de Santé Canada est le sous-ministre 
champion de la CRF.

Å[ŀ /wC ŀǇǇǳƛŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ Řǳ 
Cabinet sur la rationalisation de la réglementation.
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Pourquoi une CRF?

ÅLes ministères et les organismes responsables de la 
réglementation doivent moderniser les pratiques 
réglementaires pour améliorer la compétitivité économique 
tout en continuant de protéger la santé, la sécurité et 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ /ŀƴŀŘƛŜƴǎΦ  

ÅLes organismes de réglementation doivent collaborer pour 
répondre efficacement aux défis communs auxquels les 
régulateurs doivent faire face dans divers secteurs. 

ÅLa CRF aide les organisations membres en répondant à de 
ƴƻƳōǊŜǳȄ ŘŞŦƛǎ ŎƻƳƳǳƴǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
gouvernementale. 
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Défis communs

ÅLes organismes de réglementation de divers 
domaines sont aux prises avec un certain 
nombre de défis communs.   

ÅLa CRF travaille avec les organismes membres 
afin de répondre aux défis liés :  

ïà la modernisation de la réglementation; 

ïaux changements démographiques de la 
communauté de la réglementation. 
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Modernisation : tendances et défis

Tendances et défis liés au développement de la 
réglementation

1. Les changements sociaux et économiques exigent une capacité de 
réaction plus grande et plus rapide, et qui comprend davantage de 
prévoyance.

2. Les ministères et organismes doivent rationaliser la réglementationpar 
divers moyens.  

3. En raison de la mondialisation, la demande pour une réglementation 
cadrant avec les normes internationalesǎΩŜǎǘ ŀŎŎǊǳŜΣ ŎŜ ǉǳƛ ƳŜǘ Ŝƴ 
ŞǾƛŘŜƴŎŜ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ƴƻǘǊŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ŎŜƭƭŜ ŘŜ 
nos principaux partenaires commerciaux. 

4. Une plus grande pression est exercée sur les régulateurs pour faire 
participer le publicau début du processus.  
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Modernisation : tendances et défis (2)

¢ŜƴŘŀƴŎŜǎ Ŝǘ ŘŞŦƛǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
conformité   

1. On observe une plus grande utilisation des techniques de 
conformité « souples », telles que la sensibilisation, la 
médiation et les vérifications.

2. Les ministères et les organismes responsables de la 
réglementation utilisent davantage les technologies de 
ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ. 

3. Les organismes de réglementation normalisent de plus en plus 
les processus internespour assurer une surveillance adéquate.   

4. De plus en plus, les régulateurs appliquent des indicateurs de 
rendement clairsà leur travail et font rapport sur les résultats. 
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Modernisation : tendances et défis (3)

5. On observe un niveau plus élevé de collaborationentre les 
organismes de réglementation en raison des impacts négatifs 
ǉǳΩŜƴǘǊŀƞƴŜ ƭΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎΦ 

6. On observe une utilisation accrue des méthodes 
ŘΩautoréglementationafin de réduire le fardeau de la 
réglementation et les besoins en ressources. 

7. Le nombre croissant des enjeux liés aux décisions 
ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ŞŎƻƴƻƳƛŜ ƳƻƴŘƛŀƭŜ ŀ Ŧŀƛǘ 
croître les risques de litigeset ceux de nature juridique pour 
les organismes de réglementation. 
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Défis démographiques

ÅAu cours de la prochaine décennie, la communauté de 
ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ ŦŀƛǊŜ ŦŀŎŜ Ł ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ 
ŜȄƻŘŜ ǊŀǇƛŘŜ ŘΩŜƳǇƭƻȅŞǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ όŜƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ 
changements de carrière ou de départs à la retraite). 

ÅLe déroulement de carrière des nouveaux employés est 
caractérisé par une plus grande mobilité, et ceux-ci 
souhaitent avoir un travail stimulant et connaître un 
avancement professionnel rapide.   
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Activités de la CRF 

[ŀ /wC ƻŦŦǊŜ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜΣ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ 
et de collaboration à ses membres, par exemple :

Å Ateliers nationaux et régionaux
Å Séries de conférences et de séminaires présentés par des spécialistes de la 

réglementation.
Å Apprentissage en réglementation (London School of Economics et autres 

partenaires académiques)
Å ;ǉǳƛǇŜǎ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ςdéveloppement du leadership en 

réglementation
Å Études (p. ex. étude démographique de 2008)
Å CRFnet ςCŀŎƛƭƛǘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ 
ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ όǇΦ ŜȄΦ /ƘƻƛȄ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘύ

Å Facilitation de la collaboration sur des questions réglementaires clés par 
ƭΩŜƴǘǊŜƳƛǎŜ ŘŜ ŎƻƳƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŜ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ  
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Nouvelles activités prioritaires 
2009 - 2010

ÅCréer un groupe de travail ciblé pour élaborer une feuille de 
route du processus et des fonctions réglementaires

ÅÉlargir le mandat du Groupe de travail sur la mesure du 
ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ŘŜǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘŜ Ŏŀǎ ǎǳǊ ƭŀ 
ƳŜǎǳǊŜ Ŝǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ

Å;ǘŀōƭƛǊ ǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǎǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ 
domaine de la réglementation

Å;ǘŀōƭƛǊ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ 
de formation de la communauté réglementaire

ÅaƻōƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Ŝǘ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘŜǊ 
les compétences essentielles pour les communautés de 
pratique (les analystes de politiques et les inspecteurs)
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Avantages de la CRF 

ÅFacilite la collaboration et une approche à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭŜ

ÅCŀǾƻǊƛǎŜ ƭŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞŎƘŜƭƭŜΣ ƭŜ 
ǇŜǊŦŜŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł 
ƭΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ 
communs de la communauté  

ÅCrée des possibilités de réseautage et de 
ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ǇŀǊ 
ƭΩŜƴǘǊŜƳƛǎŜ ŘΩŀǘŜƭƛŜǊǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ Ŝǘ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ 
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Structure de gouvernance
Å¦ƴ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘΩŜƴǘŜƴǘŜ ƭƛŜ ƭŜǎ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ 

organismes membres de la CRF.  
ÅUn comité directeur de sous-ministres adjoints 

supervise la prise de décisions importantes de la CRF. 
ÅUn groupe de travail interministériel agit comme 
ƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭΦ  
ÅUn sous-ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ 

dirigé par un SMA coordonne le plan de travail dans 
ces secteurs.  
ÅDes groupes de travail ciblés et ponctuels sont mis 

sur pied pour examiner des questions et des priorités 
spécifiques qui doivent être traitées rapidement au 
niveau opérationnel.  
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Structure financière  

ÅChaque ministère ou organisme membre paie 
ǳƴŜ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ǇƻǊǘŞŜ Ŝǘ ƭΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ 
de son rôle de réglementation.  

ïLes grands ministères paient 150 000 $ 
annuellement.

ïLes petits ministères paient 30 000 $ 
annuellement.

ÅLes frais de cotisation sont en voie de révision.
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Conclusion

La CRF a été créée par les régulateurs fédéraux 
ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜΣ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ 
ƭŀ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇŀǊ 
ƭΩŜƴǘǊŜƳƛǎŜ ŘΩǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
gouvernementale.  

Son rôle consiste à favoriser la création de 
partenariats afin de réaliser des objectifs plus 
difficile à atteindre individuellement. 


